Qu'est ce que le D I F ?

Droit Individuel à la Formation  pour tout salarié O.G.E.C.

1. Objectifs 

 Le DIF, volume d’heures acquis annuellement, permet au salarié, à son initiative et avec l’accord de son employeur, de participer à une action de formation hors temps de travail pour acquérir ou développer ses compétences et/ou sa qualification professionnelles. 

 Le DIF n’ouvre pas au salarié le droit de suivre la formation de son choix. Ce dispositif permet au salarié, co-responsable de la mise à jour de ses compétences, d’exprimer des projets de formation professionnelle et participer à la construction de son avenir.
Le DIF ouvre ainsi un espace de négociation où s’articulent intérêt propre du salarié et logique d’entreprise. 

2. Bénéficiaires :   Le DIF est accessible aux : 

· salariés en CDI ayant une ancienneté d’au moins un an dans l’entreprise.
Sauf accord de branche ou d'entreprise plus favorable, l'ancienneté est comptabilisée à compter du 7 mai 2004

· salariés en CDD (contrats aidés inclus) ayant 4 mois de présence consécutifs ou non dans l’entreprise, au cours des 12 derniers mois

3.  Mode d’acquisition  du D I F :
· s’acquiert sur la base de 20h par an, pour les salariés en CDI ou CDD à temps plein ou prorata temporis en cas de temps partiel

· est cumulable sur 6 ans et plafonné à 120h. 







(Voir  plus loin l’accord dans l’enseignement privé)
4.  Formations éligibles

Les actions de formation professionnelle mises en œuvre dans le cadre du DIF sont : 

· les actions de promotion ou d’acquisition ....
· les actions d'entretien ou de perfectionnement des connaissances 

· les actions de qualification visant à l'obtention d'une qualification reconnue 

Des priorités peuvent être définies pour les actions de formation mises en œuvre dans le cadre du DIF par convention ou accord collectif de branche ou d'entreprise ou, à défaut, par accord interprofessionnel. 

5.  Démarche 

Le départ en formation envisagé doit être formalisé par écrit entre le salarié et l'employeur. 

· Initiative du salarié : celui-ci exprime par écrit sa demande de formation à son employeur.
· Réponse de l’employeur : ce dernier dispose d’un délai d’un mois pour notifier sa réponse. 




L’absence de réponse vaut acceptation. 

6. Financement

 Les frais de formation correspondant aux actions DIF sont à la charge de l'employeur.
Pour l’ensemble des adhérents, l’Opca-EFP finance les actions de formations DIF dans les mêmes conditions que les autres actions relevant du plan de formation. 

Un accord collectif peut améliorer les modalités de mise en œuvre du DIF et définir des priorités. Les  actions dites « prioritaires » bénéficient de financements plus favorables. 

7. DIF et Hors temps de travail 

Les actions de formation dans le cadre du DIF se déroulent, en principe, hors temps de travail : l’employeur doit alors verser au salarié une allocation formation, égale à 50 % de la rémunération nette de référence du salarié.
Cette allocation formation ne revêt pas le caractère d’une rémunération. Elle n'est pas soumise à cotisations sociales. En revanche,  elle est imposable au titre de l’impôt sur le revenu.

L’allocation formation peut être prise en charge, sur le volet "plan de formation" :
- pour les structures de "10 salariés et plus", dans les conditions habituelles, 
- pour les structures de "moins de 10 salariés", à titre expérimental en 2009, 




dans la limite de 20€/heure de formation. 

         8.  Accord Enseignement sous contrat

Outre les dispositions légales, l’accord interbranches des établissements scolaires d’enseignement privé sous-contrat consigne les modalités ci-après : 

Mode d’acquisition : Le volume annuel d’acquisition des droits est fixé de cette manière : 

· temps plein : 21 heures 

· temps partiel : des modes de calcul sont précisés dans le tableau récapitulatif  sur le site : 

                    http://www.opcaefp.fr/UserFiles/Docs/DIF_sousContrat_3122007.pdf
Pour les CDD, ce volume d’heures est calculé prorata temporis. 

Le calcul des droits au DIF s’entend par année civile. Cependant, au 1er janvier 2005, tout salarié présent depuis au moins 1 an dans l’établissement a acquis des droits au DIF sur la base d’une année pleine. En deçà d’un an de présence, son « compte-DIF » est crédité au prorata, arrondi au nombre de mois supérieur. 

Le DIF est cumulable sur 6 ans et plafonné à 126 heures pour les salariés à temps plein. Pour les salariés à temps partiel, le plafond est fixé à 126 heures sans limitation du nombre d’années de cumul. 

Formations éligibles : le DIF est utilisable par : 

· les salariés en CDI ayant 1 an de présence 

· les salariés en CDD ayant 3 mois de présence 
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